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Mesdames Messieurs, 
Chères Marcherues, Chers Marcherus,

Ce nouveau bulletin d’informations muni-
cipales est l’occasion de vous présenter le 
bilan du compte administratif 2016, relatif 
aux dépenses et recettes de fonctionnement 
et d’investissements nécessaires à la vie de 
la commune. Le vote du budget 2017 a été 
fait en tenant compte de tous les change-
ments opérés par la Loi de Finances, tout en 
continuant un programme d’investissements 
nécessaire pour la qualité de vie de tous, en 
alliant le passé et le futur.

L’ensemble du conseil municipal participe au 
séminaire finances préparé en commission. 
Les objectifs à mi-mandat sont triples : réa-
liser des économies d’énergie (notamment 
avec le marché sur l’éclairage publique et le 
renouvellement de contrats divers), mutua-
liser des services avec d’autres communes 
et travailler sur de nouveaux grands projets 
tels que les liaisons piétonnes et le gymnase 
pluri-communal. Je rappelle que nous conti-
nuons nos efforts de concertation au niveau 
de la communauté de communes pour obte-
nir des transports en commun et faciliter les 
déplacements de nos concitoyens.

La concertation avec nos administrés reste 
toujours une priorité. Les prochaines réu-
nions publiques porteront sur le devenir de 
l’Ecole St André et sur l’aménagement test 
dans Les Granges sur le chemin de Drouilly. 
Sachez que nous mettons tout en œuvre pour 
que les projets se réalisent dans les meilleurs 
délais. Il est important de rappeler qu’avant 
la finalisation de travaux, différentes étapes 
doivent être validées au préalable (études 
de faisabilité, marchés publics, demandes 
de subventions…), tout en respectant les 
cadres de la loi et des budgets communaux 
votés en conseil municipal.

Les travaux présentés dans ce bulletin re-
flètent le dynamisme de toute une équipe, 
élus et personnel communal, en collabora-
tion avec les artisans et professionnels lo-
caux. Le but est de vous faire bénéficier à 

tous d’infrastructures entretenues, rénovées 
et nouvelles, comme le restaurant scolaire 
avec plateau sportif qui pourra ouvrir en 2018.

Suite aux élections présidentielles, nous at-
tendons la publication de nouveaux décrets 
pour réunir nos différents groupes de travail, 
comme celui sur la réforme des rythmes sco-
laires ayant un impact sur nos écoles. Nous 
vous tiendrons informés dès que possible 
des nouvelles orientations prises en concer-
tation avec les acteurs concernés.

Le fleurissement est à nouveau à l’honneur 
cet été avec notre concours en partenariat 
avec l’Agence économique de la Savoie. 
N’hésitez pas à colorer vos jardins et balcons, 
comme le font nos enfants dans le cadre 
scolaire avec des fleurs et des légumes au 
potager des écoles. 

Je ne peux que féliciter tous les acteurs 
sociaux, culturels associatifs pour leur dy-
namisme : l’agenda de printemps - été 2017 
est toujours très varié et enrichissant pour 
petits et grands. J’espère que nos nouveaux 
habitants pourront découvrir et participer à 
la vie de notre commune rurale, viticole et 
semi-urbaine, notamment lors du forum des 
associations de septembre.

Et je tiens à remercier les services tech-
niques qui œuvrent pour la propreté de nos 
sites, lac, sentiers et chemins, malgré les dé-
gradations et les dépôts sauvages croissants. 
Les services de la gendarmerie, des pom-
piers et de l’ADMR interviennent régulière-
ment sur notre commune et font leur travail 
avec beaucoup de professionnalisme. En cas 
de canicule, le CCASS avec le Foyer Notre 
Dame Association Bien être mettra en place 
une action spécifique à 
destination de nos per-
sonnes âgées et fragiles. 

Je vous souhaite un bel 
été, en restant à votre 
écoute.

Madame Le Maire, 
Christine Carrel
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Ciné 
plein air
Venez rire en 
famille sous 
les étoiles 
devant le film 

« La Vache » avec Jamel 
Debbouze, dimanche 9 
juillet 2017, entrée libre à 
partir de 21 h, pelouse de la 
salle Montgrabelle. 
Séance offerte par la 
commune et la communauté 
de communes Cœur de Savoie 
dans le cadre du programme 
Cinébus. Chacun amène sa 
chaise longue, sa couverture et 
sa bonne humeur pour profiter 
d’une comédie française sur 
grand écran en plein air. 
Repli dans la salle Montgrabelle 
en cas de pluie. Buvette sur 
place par le Comité des fêtes 
dès 21 h.

Forum des asso 
& nouveaux 
Marcherus
Rendez-vous samedi 
2  septembre 2017 de 14 h à 
18 h à la salle Montgrabelle 
pour rencontrer les 
nombreuses associations 
Marcherues. 
Au programme : expositions, 
démonstrations, 
représentations et inscriptions. 
Les nouveaux habitants et les 
jeunes électeurs de 18 ans 
seront invités pour un verre de 
l’amitié offert à 17 h 30 en leur 
honneur.

Maisons 
fleuries
Vous souhaitez participer 
au concours des balcons 
et maisons fleuries 2017 ? 
Contacter la mairie pour 
vous inscrire avant le 15 
juillet 2017. Les lauréats 
seront récompensés par 
la commune aux vœux du 
maire en janvier 2018 et 
par l’Agence Touristique 
Départementale au 
Salon Habitat & Jardin au 
printemps 2018.



BUDGET
2016 2017

Population 
légale 

au 1er janvier 2017

2 582 
habitants

Population 
municipale 

(population prise 
en compte pour 

les élections)

2 526 
habitants

chiffres 
clés 2017

n 1 e
Divers

n 8 e
Locations

(salles, patrimoine...)

 n 12 e
Prestations facturées 
aux usagers (accueil 

loisirs, droits de 
pêche, cimetière, 

ordures ménagères…)

n 15 e
Dotations Etat 
et subventions

n 65 e
Impôts locaux 

n 1 e
Charges financières 

(emprunt)

n 9 e
Contingents, 

participations, 
subventions 

associations et 
indemnités élus

n 21 e
Charges courantes 

de fonctionnnement 
(entretiens bâtiments, 

voirie, 
fournitures, … )

n 33 e
Charges de personnel

n 36 e
Autofinancement 

(charges nettes)

L’ensemble des documents budgétaires (compte 
administratif 2016 et budget primitif 2017) sont 
disponibles dans leur intégralité sur le site internet de 
la commune : www.lesmarches.fr

Pour 100 e

Les recettes

d’où 
vient 

l’argent ?

Pour 100 e

Les dépenses

où va 
l’argent ?

Mensualisation 
au Service
des Eaux

Vous pouvez choisir d’adhérer 
à la mensualisation pour 
régler vos factures d’eau 

potable et d’assainissement. 
Un échéancier sera établi pour 
8 mensualités (octobre à mai), 
avec une facture de solde au 

mois de juillet.

Vous êtes intéressé ?
Complétez et signez le contrat 
de mensualisation et le mandat 

de prélèvement SEPA puis 
retournez ces documents en 
mairie avant le 1er août 2017.

Les documents sont disponibles 
sur le site internet de la 

commune
www.lesmarches.fr

rubrique « service des eaux », 
ainsi qu’au secrétariat 

de mairie. 



n
dépenses 
1 415 622 e 

n
dépenses 
695 105 e 

n
recettes 
2 166 676 e

n
recettes 
1 441 552 e 

Bilan 
de 

l’exercice 
2016

Le compte 
administratif 

est le document comptable 
établi à la clôture de 

l’exercice budgétaire. 
Il retrace l’ensemble 
des dépenses et des 

recettes enregistrées par 
la collectivité au cours de 

l’année écoulée. 
Le compte administratif 

comprend deux 
sections : la section de 

fonctionnement et la 
section d’investissement.

Il permet également de 
présenter les résultats 

comptables de l’exercice.

élaboration 
du Budget 

primitif 
2017

L’élaboration du Budget 
primitif 2017 a été 

conduite en tenant 
compte des principaux 

enjeux suivants

L’année 2016 a été marquée par 
d’importants travaux 

sur la commune

n
Le démarrage des travaux 

de construction du 
restaurant scolaire et du 

plateau sportif

n
La phase n°1 du 

programme de rénovation 
et d’amélioration de 

l’éclairage public

n
La réfection de deux murs 
de soutènement de voirie  
sur Lachat et le chemin 

de Bellecombe

n
La 1ère tranche de 

travaux de réfection 
du chemin des 

Fontanettes

Budget de 
fonctionnement

Budget 
d’investissement

Le niveau 
d’endettement 

reste faible 
malgré l’emprunt de 
200 000 e contracté 

en 2016 pour financer 
la construction du 

restaurant scolaire et 
du plateau sportif
(206 e / habitant)

e
Renforcement de 

l’effort de 
péréquation 

avec la montée en 
charge du FPIC, Fonds de 
Péréquation des recettes 

Intercommunales et 
Communales, 

(contribution de la 
commune de l’ordre 
de 11 e par habitant 

en 2016) 

e

Poursuite de la 
Programmation 

Pluriannuelle 
des 

Investissements 
(PPI) engagée 

depuis l’année 2016

e

Poursuite de la 
baisse des 
dotations 
de l’état

- 24 % 
entre 2016 et 2017 
soit une diminution 

de 39 450 e

ee

La pression 
fiscale sur les 
ménages reste 

modérée 
ce qui a permis une 
hausse du taux de 

taxe d’habitation en 
2017. 

Il passera 

de 6,35 % 
à 6,80 %

ee
Augmentation 
des charges de 

personnels 
liée aux réformes 

engagées par l’état et 
aux décisions prises 

par la collectivité 
(régime indemnitaire, 

modalité de 
recrutement des 

agents contractuels)

ee



Dépenses prévues 
2017 en euros TTC

Dépenses prévues pour le reste 
de la période en euros TTC

Dotation de 
l’état

Impact sur 
le budget 

communal

n
Montant des concours 

financiers de l’état en Ke

n
Progression en % des 

dotations d’un exercice à 
l’autre

Suite à la proposition  
de la commission des 

finances, le conseil 
municipal a voté des 
modifications du PPI  

2016-2020 élaboré 
l’année dernière en 

intégrant
de nouvelles lignes 

budgétaires pour 
la réalisation des 

liaisons piétonnes ou 
le projet de gymnase 

notamment. 
Des réflexions sont 

encore en cours 
sur le devenir de 

« l’école de St-André ». 
Une information détaillée 

sur le projet sera faite 
dans le prochain 

« Infos en Marches » 
de l’automne 2017. 

Programmation Pluriannuelle 
d’Investissements (PPI) 2017 – 2020

2014 
266 Ke

- 10 %

- 25 %
- 21 %

- 24%

2015
199 Ke

2016
158 Ke

2017
120 Ke

e

e
e

e

n 

2016
10,75 %

n
2018 / 2020

40,79 %

n
2017

40,79 %

Investissements 
prévus 
au PPI

62 000
Bâtiments 

et patrimoine
37 000

Gymnase 
pluri-communal 

0
120 000

872 000
Voirie 

et aménagements 
115 000

Liaisons 
piétonnes

70 000
150 000

0
Réseaux (eaux pluviales, 

défense incendie..) 
29 000

Aménagement 
Seloge Les Carroz

2 000
0

150 000
Eclairage public

52 000

Vidéo protection
23 000 0

90 000
Achats fonciers

200 000

Accessibilité
41 000 117 000

45 000
Equipements (matériels, 

achats importants..)
46 000

Réhabilitation ancienne 
école Saint André 

142 000
148 000

65 000
Etudes

15 000

Construction 
restaurant scolaire 

978 000
260 000



Pour compenser en partie 
la baisse des dotations de 

l’état et pour faire face 
aux nouvelles dépenses, 

le conseil municipal a 
voté une augmentation 

du taux de la taxe 
d’habitation pour le porter 

à 6,80 %  en 2017 afin 
de trouver des recettes 

supplémentaires. 

Malgré cette hausse, 
la pression fiscale sur 

les ménages restera 
modérée.

Les autres taux (foncier 
bâti et foncier non bâti) 

sont eux maintenus.

Zoom sur la taxe d’habitation
Comparatif du montant de taxe d’habitation 2017 
selon la composition des foyers avec d’autres 
communes du territoire Cœur de Savoie

n 

Foncier non bâti
51,94 %

n
Taxe 

d’habitation
6,80 %

n
Foncier bâti

13,01 %

Impôts 
locaux

Taux 
2017

fisCalité

Population 
fiscale 

1 173 
foyers fiscaux 

en 2016

+ 14 e

Net à payer pour un foyer

Incidences de la hausse du taux de 
la taxe d’habitation en 2017 pour les 

contribuables marcherus

sans personne 
à charge

eSt Pierre d’Albigny

756 e

648 e

541 e

509 e
507 e

436 e

370 e

Montm
élian

Aprem
ont

Myans

Francin

Les M
arches

St Hélène du Lac

+ 11 e

Net à payer pour un foyer de

Incidences de la hausse du taux de 
la taxe d’habitation en 2017 pour les 

contribuables marcherus

2 personnes 
à charge

eSt Pierre d’Albigny

605 e

448 e

432 e

407 e
406 e

337 e

296 e

Montm
élian

Aprem
ont

Myans

Francin

Les M
arches

St Hélène du Lac

+ 7 e

Net à payer pour un foyer de

Incidences de la hausse du taux de 
la taxe d’habitation en 2017 pour les 

contribuables marcherus

3 personnes 
à charge

eSt Pierre d’Albigny

492 e

351 e

331 e
330 e

324 e

240 e

213 e

Aprem
ont

Myans

Francin

Montm
élian

St Hélène du Lac

Les M
arches



environ-
nement

Recyclerie créative

Depuis le 03 avril 2017, le SIBRECSA met à la disposi-
tion de l’association « R de Récup’ » un local dans les 
déchetteries du territoire destiné à accueillir les ob-
jets dont vous n’avez plus l’utilité (meubles, vaisselle, 
vélos, livres, outillage, jouets, etc.). Les objets doivent 
être propres et complets. 

Une recyclerie est un lieu où l’on récupère ce dont les gens n’ont 
plus l’utilité, pour être revalorisé afin d’entrer à nouveau dans un 
circuit de consommation. La recyclerie participe au tri, à la valorisa-
tion, et à la revente des produits à petit prix, afin de leur donner une 
seconde vie.
Cette démarche participe à la diminution des déchets sur notre territoire et 
crée de l’emploi tout en sensibilisant les habitants à un mode de consommation 
différent.
Plus d’info : www.rderecup.com 
06 49 99 05 46

Le compost vert
est arrivé !
à chaque printemps, le SIBRECSA 
propose aux communes de son 
territoire la mise à disposition gratuite 
de compost pour leurs habitants.
Le compost est entreposé dans la ZAE 
Plan Cumin, en libre-service au niveau 
du n°106 Rue du Gamay.
Plus d’info sur www.lesmarches.fr

Déchetterie 
de Francin

Déchetterie
de pontcharra

8h - 12h 14h - 19h* 8h - 12h 14h - 19h*

Lundi — ouvert ouvert ouvert

Mardi — ouvert — ouvert

Mercredi — ouvert ouvert ouvert

Jeudi ouvert — — ouvert

Vendredi — ouvert ouvert ouvert

Samedi ouvert ouvert ouvert ouvert

* en hiver, fermeture à 18h

Horaires des déchetteries
Attention : dépôt limité à un volume de 3m3 par jour 

dans chaque déchetterie (pro ou particuliers)

Ramassage des encombrants 
Le dernier vendredi de chaque trimestre : 30/06/2017, 29/09/2016 et 15/12/2017. Inscriptions préalables auprès du 
secrétariat de mairie jusqu’au jeudi précédent la collecte.

Viticulture
Le printemps est arrivé très vite et très tôt cette année. Les bourgeons ont débourré dès avril avec 3 semaines 
d’avance. Après quelques nuits glaciales, c’est la pluie qui s’installe. Et qui dit pluie, dit danger pour la vigne ! Vous 
l’aurez remarqué, les traitements de la vigne ont commencé. Le viticulteur lutte principalement contre l’oïdium, le 
mildiou et le black rot. Ces trois champignons parasites nous viennent du continent Américain. Il s’agit de parasites 
ravageurs de la vigne. Lors d’un traitement, si vous êtes piéton, écartez-vous de la parcelle traitée, faites attention aux 
manœuvres des engins viticoles et ne rentrez pas dans les parcelles.
Aujourd’hui, les viticulteurs sont sensibilisés au respect de leur environnement par des formations et des contrôles 
obligatoires. Une charte de bonne conduite a été signée par l’ensemble des viticulteurs de Savoie et la Fédération des 
Vins de Savoie en 2016 et soumise à un arrêté préfectoral.



aménagements 
travaux

éclairage 
public
Dans le cadre 
du programme 
pluriannuel de 
rénovation du réseau 
d’éclairage public 
communal, la tranche 
de travaux pour 
l’année 2017 concerne 
la pose de luminaires 
LED nouvelle 
génération très 
peu « énergivores », 
ainsi que la mise 
en conformité de 
plusieurs armoires 
de commande 
avec l’installation 
d’horloges 
astronomiques 
permettant de réguler 
au plus juste les 
durées d’éclairement.

Lac de Saint-André
Des travaux seront réalisés à l’automne 2017, 
sous la maîtrise d’ouvrage du Conservatoire 
d’Espaces Naturels de la Savoie, avec deux ob-
jectifs : supprimer les plans de renouée du Japon 
situés au sud-est du lac, reprofiler, et protéger 
les berges situées au sud du lac, détériorées par 
l’érosion. La commune de Les Marches partici-
pera à hauteur de 25% du montant des travaux. 

Terrain de football
Des travaux de rénovation du terrain de 
football communal ont lieu tout au long de 
l’année 2017. Ils consistent en une aération 
mécanique du terrain avec l’aide d’outils spé-
cialisés, un apport de fertilisants ciblés défini 
lors de la réalisation d’une étude de sol et un 
réensemencement de la surface de jeu. Ces 
travaux s’étendent de mai à octobre et néces-
sitent une mise au repos du terrain de six se-
maines minimum après l’intervention du mois 
d’octobre.

Restaurant 
scolaire

Les travaux de construction du restau-
rant scolaire et du plateau sportif se 
poursuivent dans les temps. Les travaux 
de maçonnerie se sont achevés mi-mai 
pour laisser la place à la réalisation 
de l’étanchéité du bâtiment. Le futur 
restaurant scolaire devrait être « hors 
d’eau, hors d’air » pour le début des va-
cances estivales.

Programme neuf 
Les Hauts 
de Glaisin

Les travaux de terrassement pour la 
construction des six maisons situées 
à proximité du lotissement des Hauts 
de Glaisin ont démarré début mai. La 
durée prévisionnelle des travaux est 
de 12 mois. Les entreprises ont été 
priées de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour limiter les pertur-
bations liées au stationnement dans 
le secteur. Le programme comprend 
six maisons locatives de type T4.

Insertion paysagère 
du programme 
neuf OPAC

Bassin de 
rétention
Les travaux de 
sécurisation du bassin 
de rétention du secteur 
de la Douane se sont 
achevés avec la mise en 
place du portail d’accès 
définitif.

Sécurisation chemin de Drouilly 
et route de Francin
Un aménagement sera réalisé durant l’année 2017 à l’intersection 
entre la route de Francin et le chemin de Drouilly, afin de sécuriser la 
circulation piétonne et cycle dans le secteur, tout en maintenant une 
voie routière. La portion du chemin de Drouilly située entre les deux 
routes départementales sera aménagée en voie partagée piétons/
vélos/voitures et assurera en sus un stationnement plus aisé qu’à 
l’heure actuelle. Une réunion publique de présentation du projet sera 
organisée avec les riverains prochainement.



La Poste : 
campagne 
d’adressage
Vous avez changé 
d’adresse ? Vous ne 
recevez pas votre 
courrier correctement ? 
Venez en mairie où des 
fiches pré-affranchies 
par La Poste sont 
à votre disposition 
pour renseigner votre 
adresse complète et 
l’envoyer aux différents 
organismes dont vous 
dépendez (CPAM, EDF...)

Nouveau commerce 
au bourg 
Après validation du Conseil Municipal le 4 avril 
2017, le local communal de la ferme Rosset, 
devenu vacant suite à la fermeture de La Poste, 
est attribué à Madame Angela MARTIN DIT 
DUPRAY, installée sur notre marché tous les 
samedis matin sous le nom « Les Petits Plats 
SARL ALEGNA ». Madame MARTIN DIT DUPRAY 
souhaitait développer son activité de fabrica-
tion et de vente de plats cuisinés à emporter. 
En prenant ce local, elle va pouvoir créer un 
laboratoire de création plus grand et donc aug-
menter sa production en proposant un choix de 
plats plus large à la clientèle. Son ouverture est 
prévue pour juin 2017.
Contact : Angela MARTIN DIT DUPRAY 
menu@lespetitsplatsmaison.com 
06 49 80 91 09 
lespetitsplatsmaison.com 

économie

La ruche qui dit oui
« La Ruche qui dit oui » est un réseau de communautés d’achat direct aux 
producteurs locaux (fruits, légumes, viande, produits laitiers...) qui existe sur 
Les Marches depuis 2014. La responsable Karen VUCHER lance un appel afin 
de trouver de nouveaux membres pour continuer à faire vivre La Ruche des 
Marches et les petits producteurs. 
Vous souhaitez devenir membre ou avoir des renseignements complémen-
taires :

Contact : Karen VUCHER, Responsable 
06 82 72 37 80 – 04 79 75 76 29 –  vucher@nicomak.eu 

www.laruchequiditoui.fr/6404

Banque de France
La Banque de France enrichit 
ses modalités d’accueil et de 
renseignement au grand public 
avec une nouvelle formule 
de prise de rendez-vous par 
téléphone au 04 79 69 80 10 ou 
sur le site internet :
https://www.banque-france.fr/la-
banque-de-france/nous-connaitre/
les-implantations/auvergne-rhone-
alpes

Transport 
scolaire  
inscription 
2017/2018
Inscriptions en ligne 
du 20 avril 2017 au 15 
juin 2017 sur le site du 
conseil départemental 
de la Savoie : www.
savoie.fr
Un numéro spécial est 
mis à disposition des 
familles pendant toute 
la période d’inscription  :
09 69 36 39 94 (appel 
non surtaxé).

Nuisances sonores
Les travaux de bricolage et de 
jardinage sont autorisés : 
• Les jours ouvrables 
de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30
• Les samedis de 9h00 à 12h00 et 
de 15h00 à 19h00
• Les dimanches et jours fériés de 
10h00 à 12h00
Arrêté préfectoral sur la réglementation 
des bruits de voisinage dans le 
département de la Savoie du 09/01/1997



Périscolaire
L’organisation des rythmes scolaires 
pourrait être amenée à changer sui-
vant les nouvelles directives ministé-
rielles suite aux élections présiden-
tielles. Une communication officielle 
pourrait être faite avant la fin de l’an-
née scolaire, fin juin 2017, si tel était 
le cas.
Les inscriptions au restaurant scolaire, 
aux TAP et aux accueils du matin et du 
soir pour la rentrée scolaire 2017-2018 
peuvent se faire dès le 1er juin 2017.
Le dossier complet est à déposer au 
bureau de l’Accueil de Loisirs :
•	 Du 1er juin au 07 juillet 2017, aux 

horaires d’ouverture du bureau de 
l’Accueil de Loisirs, à savoir : Lundi 
de 14h00 à 18h00 ; Mardi et jeudi de 
9h00 à 11h00 et de 14h00 à 18h00 ; 
Mercredi de 13h30 à 18h30.

•	 Du 10 au 21 juillet 2017 de 7h30 à 
11h30 et de 14h00 à 18h00.

•	 à partir du 04 septembre, aux ho-
raires d’ouverture du bureau de 
l’Accueil de Loisirs (uniquement 
pour les familles qui ne souhaitent 
pas inscrire leur enfant aux TAP, 
pour le 1er trimestre et qui n’ont pas 
besoin des services périscolaires, la 
semaine de la rentrée).

Plus d’informations : 
www.lesmarches.fr 
rubrique Accueil de loisirs.

enfance

Les Lutins du Granier
Extrascolaire

Le programme des activités programmées pour les grandes vacances d’été sera 
disponible à partir du 20 juin sur le site www.lesmarches.fr. 
Les inscriptions se dérouleront le mercredi 21 juin au bureau de l’Accueil de 
Loisirs de 13h30 à 17h30 et du jeudi 22 juin au jeudi 29 juin à 18h00, uniquement 
par mail à l’adresse enfance.lesmarches@cc.coeurdesavoie.fr
Pour rappel : L’Accueil de Loisirs sera ouvert du lundi 10 juillet au jeudi 31 août et 
donc fermé le vendredi 1er septembre.

La vie du CME
Le Conseil Municipal Enfant constitué d’enfants de 10 à 12 ans finit son mandat de deux ans avec la visite du Sénat 
à Paris le 28 juin. Pour préparer et financer cette sortie, les jeunes élus ont réalisé deux ventes de gâteaux lors de la 
St Vincent fin janvier, puis de la braderie du 1er mai organisée par le comité des fêtes qui leur avait mis à disposition 
table et tente pour se protéger de la pluie.
Parmi les autres temps forts qui ont marqué le CME depuis janvier 2017 : rencontre avec le CME de Jacob 
Bellecombette pour échanger sur leur rôle de jeunes élus, visite de la caserne des pompiers de Montmélian et travail 
sur l’aménagement de l’aire de jeux du lac St André.



gouvernance

Réorganisation des 
commissions 
et nouvel adjoint
Le conseil municipal a fait l’objet d’une réorganisation 
suite à la démission en mars dernier de Monsieur 
Georges-Daniel BEZ, 3ème adjoint au maire en charge 
des finances et ressources humaines. 
M. Cyril Cote, membre suppléant de la liste de 
Christine Carrel, a pris ses fonctions de conseiller 
municipal le 6 mars 2017. Madame Chantal Giraud 
avait préalablement rejoint l’équipe municipale le 6 
janvier 2016 en remplacement de Madame Nadia 
Younes.
M. Jean-Jacques Bazin a été élu nouvel adjoint 
au maire avec délégation finances et ressources 
humaines lors du conseil municipal du 16 mai 2017. 
Les conseillers municipaux qui le souhaitaient ont 
pu également changer de commissions de travail 
afin d’évoluer dans leurs fonctions à mi-mandat. 
Cette réorganisation a été entérinée par le conseil 
municipal du 16 mai 2017.
Enfin, les conseillers vont désormais se réunir une 
fois par trimestre pour une rencontre informelle 
conviviale, ceci afin de renforcer les liens de l’équipe 
municipale.

Petit rappel 
sur les attributions 
d’un adjoint au maire
Le maire est seul chargé de l’administration de 
la commune. Toutefois, il peut, sous sa surveil-
lance et sa responsabilité, déléguer une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs de ses ad-
joints : voirie, urbanisme, affaires sociales, fi-
nances, sport, etc. Les adjoints sont également 
officiers de police judiciaire et officiers de l’état 
civil. 
Ces délégations sont accordées aux adjoints 
par un arrêté qui définit avec précision les 
champs d’intervention et les limites de la délé-
gation. Le Maire peut d’ailleurs retirer la ou les 
délégations à tout moment, sous réserve que 
sa décision ne soit pas inspirée par des motifs 
étrangers à la bonne marche de l’administration 
municipale.
Aussi, afin d’éviter toute carence dans l’exer-
cice du pouvoir municipal, la loi (art. L 2122-17 
du CGCT) a prévu la suppléance du maire, en 
cas d’absence, de suspension, de révocation 
ou de tout autre empêchement de celui-ci. Le 
Maire est alors provisoirement remplacé dans 
la plénitude de ses fonctions par le premier ad-
joint ou, à défaut, par un adjoint dans l’ordre des 
nominations.
Le nombre des adjoints est fixé par le Conseil 
Municipal, dans la limite de 30 % de l’effectif lé-
gal du Conseil Municipal (art. L 2122-2 du CGCT).

action 
sociale

Le Centre Communal 
d’Action Sociale

Le CCAS est un établissement public administratif communal, 
indépendant du conseil municipal, qui vient en aide à toute 
personne en difficulté sociale. Il anime et coordonne une action 
de prévention et de développement social en liaison avec les 
institutions sociales publiques et privées (CAF, OPAC, UDAF,…).
Sur la commune de Les Marches, le CCAS organise des 
animations à destination des personnes âgées et des enfants 
tels que l’arbre de Noël, la distribution de colis de Noël, le repas 
des aînés de la commune ou encore le voyage de Printemps.  
Il intervient également pour aider ponctuellement les familles 
marcherues en difficultés en leur attribuant des secours ou des 
aides diverses en fonction de leurs besoins et les accompagne 
dans leurs démarches (recherche de logement, dossier d’aide 
sociale,…).
C’est le service auprès duquel il convient de vous adresser en 
cas de difficultés économiques, familiales ou sociales. Madame 
Martine BANNAY-CODET, adjointe au maire, déléguée à l’action 
sociale et vice-Présidente du CCAS, est à votre disposition tous 
les jeudis matin de 09h00 à 11h30 en mairie et sur rendez-vous. 
N’hésitez pas à venir la rencontrer !

Santé 
Urgences et week-end
Un numéro national est mis en place, le  39 15 
(0.15 eTTC/min). Ce service vocal permet de trouver à 
partir du code postal :
• la pharmacie de garde du secteur,
• le nom du chirurgien-dentiste de garde le plus proche. 

Présence d’un médecin de garde les week-
ends et jours fériés sur le secteur Les Marches - 
Chapareillan - Montmélian - La Rochette :
• de 12h00 à 20h00 le samedi
• de 08h00 à 20h00 les dimanches et jours fériés.

Pour obtenir le nom du médecin de garde, 
contactez le centre 15. Le médecin régulateur vous 
communiquera les coordonnées du médecin de garde 
s’il juge la demande justifiée.



Le Maire et les Conseillers municipaux

n Christine 
CARREL
Maire 
Conseillère 
communautaire à 
la Communauté de 
Communes Cœur de 
Savoie (CCCdS) 
Déléguée au PNRC 
et  Métropole Savoie, 
représentante à la 
CLECT 
Présidente du CCAS 
et de la Commission 
d’Appel d’Offres (CAO)

n Serge 
JOLY
1er Adjoint 
Conseiller 
Communautaire à 
la Communauté de 
Communes Cœur de 
Savoie (CCCdS) 
Déléguée au SIBRECSA 
Membre des commissions 
communales : 
• Transport 
• Emploi et Economie 
• Urbanisme 
• Ressources Humaines 
• Animation et Culture 
• Conseil Municipal Enfants 
• Travaux 
• CAO

n Martine 
BANNAY- CODET
2ème Adjointe 
Conseillère 
communautaire à 
la Communauté de 
Communes Cœur de 
Savoie (CCCdS 
Déléguée à Métropole 
Savoie 
Représentante  de 
l’ANDES 
Membre des commissions 
communales : 
• Sport 
• Vie associative 
• Action Sociale 
• Urbanisme 
• Finances 
• Ressources Humaines 
• Conseil Municipal Enfants 
• Animation et Culture 
• CCAS

n Jean-Jacques 
BAZIN
3ème Adjoint CIID, 
Délégué au SIVU 
d’assainissement 
Membre des commissions 
communales : 
• Finances 
• Ressources Humaines 
• Emploi et Economie 
• Travaux 
• Urbanisme 
• CAO

n Laurence 
THOLLET-
CHAMBON
4ème Adjointe 
Membre des commissions 
communales : 
• Information et 
Communication 
• Enfance et Education 
• Conseil municipal Enfants 
• Animation et Culture 
• Urbanisme 
• Ressources Humaines 
• Sport 
• Vie associative

n Jean-François 
MOLLARD
5ème Adjoint 
Délégué au SIVU 
d’assainissement, 
SIBRECSA, SISARC 
Membre des commissions 
communales : 
• Travaux 
• Patrimoine et 
Environnement 
• Urbanisme 
• Transport 
• Emploi et Economie 
• Finances 
• Ressources Humaines  
• CAO

n Fabienne 
BERLIOZ
Conseillère municipale 
Membre des commissions 
communales : 
• Urbanisme 
• Vie Associative 
• Enfance et Education 
• Emploi et Economie 
• Animation et Culture 
• Action sociale et 
logement 
• CCAS

n Ghislain 
GARLATTI
Conseiller municipal 
Membre des commissions 
communales : 
• Patrimoine et 
Environnement 
• Urbanisme 
• Transport 
• Emploi et Economie 
• Sport 
• Animation et Culture 
• Travaux 
• CAO

n Joëlle 
FERNANDES 
SISARC
Conseillère municipale 
Déléguée au SISARC 
Membre des commissions 
communales : 
• Urbanisme 
• Emploi et Economie 
• Patrimoine et 
Environnement

n Frédéric 
WUHRMANN
Conseiller municipal 
Délégué au PNRC 
Membre des commissions 
communales : 
• Urbanisme 
• Transport 
• Emploi et Economie 
• Sport 
• Vie Associative 
• Enfance et Education 
• Travaux 
• Patrimoine et 
Environnement

n Sylvie 
SOURD
Conseillère municipale 
Membre des commissions 
communales : 
• Information et 
Communication 
• Finances 
• Urbanisme 
• CAO

n Josiane 
PATTEUX
Conseillère municipale 
Membre des commissions 
communales : 
• Urbanisme 
• Vie Associative 
• Action sociale et 
logement 
• CCAS 

n Thomas 
BLARD
Conseiller municipal 
Membre des commissions 
communales : 
• Urbanisme 
• Transport 
• Emploi et Economie 
• Animation et Culture 
• Travaux

n Chantal 
GIRAUD 
Conseillère municipale 
Membre des commissions 
communales : 
• Urbanisme 
• Enfance et Education 
• Patrimoine et 
Environnement 
• Conseil Municipal Enfants 
• CCAS

n Jacques 
GIRARD-REYDET
Conseiller municipal 
Membre des commissions 
communales : 
• Urbanisme 
• Emploi et Economie 
• Vie associative 
• Action sociale et 
logement 
• Conseil municipal Enfants 
• Animation et Culture 
• Travaux 
• CCAS

n Cyril 
COTE
Conseiller municipal 
Membre des commissions 
communales : 
• Urbanisme 
• Emploi et Economie 
• Sport 
• Enfance et Education 
• Travaux

n Christian 
BATARDIN
Conseiller municipal 
Membre des commissions 
communales : 
• Urbanisme 
• Conseil municipal Enfants 
• Travaux

n Marie-Agnès 
MENET-THIBAULT
Conseillère municipale 
Membre des commissions 
communales : 
• Urbanisme 
• Emploi et Economie 
• Finances 
• Patrimoine et 
Environnement

n Thierry 
DUFRENOY
Conseiller municipal 
Conseiller 
Communautaire à 
la Communauté de 
Communes Cœur de 
Savoie (CCCdS) 
Membre des commissions 
communales : 
• Urbanisme 
• Travaux 
• CAO

Elus présents au conseil municipal du 16 mai 2017 
De gauche à droite, assis : Jean-Jacques BAZIN, Jean-François MOLLARD, Laurence THOLLET-CHAMBON, Martine BANNAY-CODET. 
Debouts: Christian BATARDIN, Sylvie SOURD, Cyril COTE, Joelle FERNDANDES, Fabienne BERLIOZ, Jacques GIRARD-REYDET, Christine CARREL, Chantal GIRAUD, 
Ghislain GARLATTI, Josiane PATTEUX, Thomas BLARD.



JEANTON Sarah ...................................................................  03/02/2017
BOUABID Elyne ....................................................................  20/02/2017
TEPPET Johan, Cédric ..........................................................  06/03/2017
MANTEL Anthony, Axel ........................................................  07/03/2017
TOUSSAINT Simon, Rodolphe ..............................................  09/03/2017
LEVET Kinsley.......................................................................  31/03/2017

AVET Stéphane et GARET Delphine.....................................  06/05/2017

CAILLE Alice ..............................................................  01/01/2017
SIMOND Cécile, épouse THOMAS ............................  07/01/2017
LAPIERRE Michelle, épouse CATTANEO ...................  18/01/2017
CAPITAN Jeanne, Marie, Françoise, épouse DUC .....  19/01/2017
ROBERT Jean ............................................................  07/02/2017
BESTENTI Gérard ......................................................  19/02/2017
GENIN Jeanne, Françoise, épouse VALLETOUT.........  19/02/2017
CHAMPLONG Angeline, épouse GAVIOT...................  21/02/2017
DOREL Jeanne, Lucienne, épouse BIBOUD ...............  09/03/2017
LEJEUNE Arlette, Angèle, Andrée, épouse BLANC....  14/03/2017
CARLE Denise, épouse ANGELIER-LEPLAN ...............  15/04/2017
FOREST René ............................................................  20/04/2017
PERRET André ...........................................................  24/04/2017
GAUCHER Marguerite, Camille, épouse BAUDRY .....  01/05/2017

Permanence 
des élus

Le maire et les maires-adjoints 
reçoivent sur rendez-vous :

Christine CARREL, Maire 
tous les après-midi de 14h à 17h

Serge JOLY, 1er Adjoint 
mardi après-midi de 14h à 16h30

Martine BANNAY-CODET, 2ème Adjoint  
jeudi matin de 8h30 à 11h30

Jean-Jacques BAZIN, 3ème Adjoint 
vendredi après-midi de 15h30 à 17h30

Laurence THOLLET-CHAMBON, 
4ème Adjointe 

mercredi matin de 8h30 à 11h30

Jean-François MOLLARD, 5ème Adjoint 
lundi après-midi de 14h à 17h

Et sur rendez-vous ponctuels.

   état civil JANVIER à MAI 2017

 Naissances

 Mariages

 Décès

MAIRIE
77 place de la mairie – 73800 LES MARCHES

Téléphone 04 79 28 12 82 – Fax 04 79 28 19 14 – mairie@lesmarches.fr
www.lesmarches.fr

Secrétariat – CADASTRE
Accueil du public 

du lundi au jeudi de 8h à 12h et 
le vendredi de 8h à 12h et 

de 13h30 à 18h.
Permanences téléphoniques 

hors ouverture au public
lundi, mardi, jeudi de 13h30 à 17h.

Fermée le mercredi après-midi.
Contact :

alizee.guillemat@lesmarches.fr

Urbanisme
Dossiers de permis de construire 

et déclarations préalables 
sur rendez-vous exclusivement, 

avec un élu, 
le mardi de 14h à 16h30.
Contact : Maryse DELISLE

Tél. 04 79 28 17 30
maryse.delisle@lesmarches.fr

Centre technique 
municipal

442 rue de la jacquère
73800 LES MARCHES
Tél. 04 79 84 50 77

Accueil de loisirs communal
« Les Lutins du Granier »

94 place de la mairie
73800 LES MARCHES
Tél. 04 79 28 17 04

clleslutinsdugranier@wanadoo.fr

contacts mairie

11 juin 2017 

Elections législatives 
1er tour 

Salle St-Maurice / salle du Moulin

11 juin 2017 

L’art au lac st andré 
Ostendite / Lac St-André

16 juin 2017 

Fête de la musique 
Soif de Zic / Le Bourg

18 juin 2017 

Elections législatives 
2ème tour 

Salle St-Maurice / salle du Moulin

17 juin 2017 

Kermesse école St-Maurice 
APEL St-Maurice / Salle Saint-Maurice

23 juin 2017 

Fête de l’école Crincaillé 
Sou des écoles / Salle Montgrabelle

9 juillet 2017 

Ciné plein air 
projection du film 

« La vache » 
Mairie/CCCdS / Pelouses salle 

Montgrabelle

14 juillet2017 

Cérémonie du 14 juillet 
Mairie / Salle du Moulin

26 août 2017 

Rock’n Marches 
Soif de Zic / Salle Mongrabelle

2 septembre 2017 

Forum des Associations 
Mairie / Salle Montgrabelle

9 septembre 2017 

Braderie 
Tout pour le sport 

Comité des fêtes / Salle Montgrabelle

agenda


